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Membres élus :  33 
Membres en fonction :  33 
Membres présents :   26 
Membres absents avec pouvoir :  4 
Membres absents sans pouvoir :  3 
 
Membres présents :  
 
�  Groupe « Bischwiller réussit ! » : 

Le Maire : 
�  Nicole THOMAS 

Les adjoints : 
�  Sylvie ARNOULD 
�  Monique LITT 
�  Isabelle LERCH 
�  Maurice BARTHOLOME 
�  Claude GIROUD 
�  Jean-Claude KUNTZEL 
�  Simone FREIS 

Les conseillers municipaux : 
�  Bénédicte GERARD 
�  Gilbert HUTTEL 
�  Hubert UNGETHUM 
�  Gabriel BEYROUTHY 
�  François MARTZ 
�  Anne-Marie LAMOTTE 
�  Jean-Jacques JUNG 
�  Sophia VOGT 
�  Stéphane RIFF 
�  Blandine JUNG 
�  Metin BASAK 
�  Elodie RIFF (départ à 21 h – pouvoir à Monique LITT) 
�  Agnès LIEB 

 
�  Groupe « Bischwiller unie » : 

�  M. Jean, Lucien NETZER 
�  M. Gérard BECKER  

 
�  Groupe « Tous ensemble pour Bischwiller » 

�  Raymond GRESS 
�  Michèle MULLER 
�  Jean-Pierre DATIN 

 
Membres absents excusés avec pouvoir : 
 
�  René ECKERT, 1er adjoint, donne pouvoir à Nicole THOMAS, Maire 
�  Yolande MENGES, adjointe, donne pouvoir à Simone FREIS, adjointe 
�  Elodie RIFF, conseillère municipale du groupe « Bischwiller réussit ! » donne pouvoir à Monique LITT, 

adjointe – à partir de 21 h 
�  Jean-François KREB, conseiller municipal du groupe « Bischwiller réussit ! », donne pouvoir à Monique 

LITT, adjointe 
�  Michèle GRUNDER-RUBERT, conseillère municipale du groupe « Bischwiller unie », donne pouvoir à 

Jean, Lucien NETZER, conseiller municipal du même groupe 
 

 
Membre absent excusé sans pouvoir : 
 
�  Emine ZALEM, conseillère municipale du groupe « Bischwiller réussit ! » 
�  Michael GUTEKUNST, conseiller municipal du groupe « Bischwiller unie » 
�  Valérie GROSSHOLTZ, conseillère municipale du groupe « Bischwiller unie » 
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Point n° 1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire. 
 
Conformément à l’article L 2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 

municipal, lors de chacune de ses séances, désigne son secrétaire. 
 

Le Conseil Municipal 
 

à l’unanimité moins une abstention (M. Jean, Lucien NETZER) 
 
DESIGNE Monsieur Jean, Lucien NETZER, conseiller municipal du groupe « Bischwiller unie ! », secrétaire de 
la présente séance. 
 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 

 

Point n° 2 – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  DU 
20 OCTOBRE 2009 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 
 
Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 20 octobre 2009 a été transmis à tous les 

conseillers le 4 décembre 2009. 
 
Observation formulée : néant. 
 

Le Conseil Municipal 
Par 24 voix POUR - groupe « Bischwiller réussit ! » 
 
et     6 abstentions - MM. Jean, Lucien NETZER, Gérard BECKER 
 et  Mme Michèle GRUNDER-RUBERT  
 - groupe « Tous ensemble pour Bischwiller » 

 

ADOPTE le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 20 octobre 2009. 

 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 

 

Point n° 3 – DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MA IRE : 
information sur les décisions prises 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 
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Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, il vous est rendu 
compte ci-après des décisions que j’ai prises dans le cadre des délégations que le Conseil Municipal m’a 
données : 
 
Décisions de non préemption : 
 

Date de la DIA 
Références 

cadastrales du bien à 
vendre 

Superficie totale Prix Date de la décision 

02/10/2009 
Section 16, parcelle 
(2)/132 6,05 ares 20 000,00 € 12 octobre 2009 

06/10/2009 Section 4, parcelle 66/25 5,49 215 000,00 € 12 octobre 2009 

12/10/2009 Section23, parcelle 71 1,96 are 120 000,00 € 15 octobre 2009 

14/10/2009 Section 2, parcelle 129/37 
– lots n° 3 à 12), 

1,42 are 300 000,00 € 22 octobre 2009 

19/10/2009 Section 33, parcelle 
341/188 

6,58 ares 295 000,00 € 22 octobre 2009 

23/10/2009 
Section 81, parcelle 
347/306 5,74 ares 170 000,00 € 27 octobre 2009 

21/10/2009 
Section 20, parcelles 
63/24 et 61/24 22,66 ares 100 000,00 € 5 novembre 2009 

30/10/2009 Section 24, parcelle 52 2,25 ares 115 000,00 € 9 novembre 2009 

05/11/2009 Section 23, parcelles 
122/27 et 137/27 8,82 ares 180 000,00 € 16 novembre 2009 

10/11/2009 Section18, parcelle 56 2,45 ares 72 000,00 € 16 novembre 2009 

10/11/2009 Section 13, parcelles 7 et 
91/6 

1,48 are 160 000,00 € (mise à prix) 16 novembre 2009 

13/11/2009 
Section 20, parcelle (1)/30 
Section 21, parcelle (2)/51 122,44 ares 1 113 000,00 € 23 novembre 2009 
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17/11/2009 Section 13, parcelles 
86/35 et 146/35 1,71 are 200 000,00 € 27 novembre 2009 

18/11/2009 Section 32, parcelle 
217/18 6,43 ares 170 000,00 € 27 novembre 2009 

19/11/2009 Section 18, parcelle 
188/72 

2,11 ares 180 000,00 € 27 novembre 2009 

23/11/2009 Section 16, parcelle 06 2,78 ares 165 000,00 € 30 novembre 2009 

27/11/2009 
Section 30, parcelle 135/9 
– lot n° 4 2,94 ares 37 500,00 € 1er décembre 2009 

27/11/2009 Section 30, parcelle 135/9 
– lot n° 1 et 7 2,94 ares 110 000,00 € 1er décembre 2009 

27/11/2009 Section 30, parcelle 135/9 
– lot n° 6 2,94 ares 45 000,00 € 1er décembre 2009 

27/11/2009 Section 30, parcelle 135/9 
– lot n° 2 2,94 ares 65 000,00 € 1er décembre 2009 

 
Locations : 
 

Bénéficiaire Localisation Type de location Date d’effet durée Loyer 

SARL VITA 
COMPOST 

Section 81n° 712 
(101.54 ares) 

Convention de mise à 
disposition 23.07.2009 1 an 

121.85 € (soit 1.20 € / are) pour 
la durée de la location 

M PEROCHAUD 
NAUD 

Rue des Charrons – 
local commercial au 
rez-de-chaussée de 
68 m2 

Renouvellement de la 
convention d’occupation 
précaire 

01.12.09 11 mois  506.42 € / mois + charges 

Mlle BRUNNER Lisa 

Rue des 
Pharmaciens – local 
commercial au rez-
de-chaussée de 54.5 
m2 

Renouvellement de la 
convention d’occupation 
précaire 

01.12.09 11 mois  405.14 € / mois + charges 

 
Le Conseil Municipal 

 
 

EN PREND ACTE. 
 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 
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Point n° 4 – COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 7 
DECEMBRE 2009 

Rapport présenté par Monsieur Jean-Claude KUNTZEL, adjoint. 
 
La dernière réunion du conseil communautaire a eu lieu le 7 décembre dernier à l’espace socio-

culturel La Couronne à Oberhoffen-sur-Moder. 
 
Au chapitre des affaires générales, le point 4 de l'ordre du jour concernait la modification des statuts 

du Syndicat Intercommunal pour l'Enlèvement des Ordures Ménagères de Bischwiller et Environs en syndicat 
mixte. En effet, compte tenu de la substitution des communautés de communes à leurs communes membres pour 
la compétence « déchets ménagers », le Syndicat Intercommunal pour l'Enlèvement des Ordures Ménagères de 
Bischwiller et Environs (SIEOMBE) n'est plus un syndicat de communes mais doit devenir un syndicat mixte tel 
que prévu par le code général des collectivités territoriales. Par conséquent, le SIEOMBE a dû modifier ses 
statuts pour devenir le Syndicat Mixte Intercommunal pour l'Enlèvement des Ordures Ménagères de Bischwiller 
et Environs (SMIEOMBE). Aussi, le conseil communautaire a approuvé les nouveaux statuts du « SMEOMBE » 
tels que présentés. 

 
Le point 5 concernait un avenant à la convention des services partagés avec la Ville de Bischwiller : 

dans sa séance du 4 février 2009, le conseil communautaire a approuvé un premier avenant à la convention de 
services partagés qui portait sur le transfert des agents de la Ville vers la communauté de communes pour un 
montant de 150.000€. Au courant de l'année, le conseil communautaire a décidé la réalisation d'un audit qui 
devait entre autres valoriser plus précisément ce coût. Depuis, le coût établi par cet audit s'élève à 649 650 € et 
comprend le personnel, une valorisation des coûts de bâtiments, du mobilier, de l'informatique, des véhicules 
ainsi que des charges de fonctionnement. Aussi, au vu des justifications de l'audit, le conseil communautaire a 
donné son accord pour la modification de la convention de services partagés entre la COM/COM et la Ville de 
Bischwiller. 

 
Au chapitre des finances, le point 6 de l'ordre du jour concernait la perception de la redevance en 

substitution du SMIEOMBE. En effet, celui-ci ayant décidé par délibération du 30 juin 2009 de financer le 
service ordures ménagères par la redevance, il est proposé que la communauté de communes perçoive cette 
redevance en lieu et place du syndicat. Le recouvrement de la redevance est effectué par la communauté de 
communes qui émet des titres auprès de chaque redevable et supporte la charge des éventuels impayés. Aussi, le 
conseil communautaire décide de percevoir à compter du 1er janvier 2010 la redevance ordures ménagères. 

 
Au point 7, le conseil communautaire a donné son accord pour le versement au Cercle St-Nicolas de 

Schirrhein/Schirrhoffen d'une subvention de 2 626 € pour l'organisation du Centre de Loisirs Sans Hébergement 
(CLSH) durant l'été 2009. 

 
Le point 8 concernait la décision modificative n° 1 du budget principal. 
En section de fonctionnement, on note une modification de 300 000 € en dépenses et en recettes soit 

une augmentation globale de 3,50% au niveau des dépenses concernant essentiellement des charges à caractère 
général (augmentation des fluides, de l'entretien et de la maintenance) ainsi que les charges de personnel 
représentant le complément du coût des moyens généraux assurés par la Ville de Bischwiller au bénéfice de la 
COM/COM.   

 
Au niveau des recettes, il est à noter une meilleure rentrée fiscale que celle escomptée lors de 

l'élaboration du budget primitif 2009 ainsi qu'une augmentation liée aux droits d'entrée de la piscine, également 
de la redevance d'occupation du domaine public sur le gaz ainsi que des locations des salles communautaires. 

 
En section d'investissement, une modification de 830 000 € en dépenses et en recettes dont au niveau 

des dépenses, une diminution des inscriptions de 822.958€ pour les travaux au chapitre 23 soit :  
·  moins 440 000 € pour la Piscine 
·  moins 90 000 € pour la Maison des Services.   
·  moins 159 821 € pour des travaux de voirie à Bischwiller 
·  moins 133 137 € pour des travaux de voirie à Kaltenhouse 
 
Au niveau des recettes, il y a essentiellement une minoration des subventions attendues, au regard des 

travaux en baisse ainsi qu'une diminution de virement de la section de fonctionnement de 350 000 € et une 
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augmentation de plus de 212 000 € du chapitre 16 « emprunts » comme variable d'ajustement. Le conseil 
communautaire a approuvé la première décision modificative du budget principal  

 
Point 9 : le Budget « Assainissement » : le conseil communautaire a approuvé la décision modificative 

n°1 du budget assainissement avec 25 000 € en dépenses et en recettes d'exploitation et moins 120 000 € en 
dépenses et en recettes d'investissement. En effet, les appels d'offres favorables permettent une diminution 
globale de ce montant au niveau des dépenses ainsi qu'une réduction de l'emprunt au niveau des recettes. 

 
Point 10 : le Budget « Développement Economique ». Le conseil communautaire a approuvé la 

décision modificative n°1 du budget développement économique avec 50 000 € en dépenses et en recettes 
d'exploitation et moins 130 000 € en dépenses et en recettes d'investissement notamment par la réduction 
d'environ 110 000 € sur les crédits disponibles concernant les travaux de voirie au niveau des dépenses et la 
réduction des subventions de l'Etat et de la Région après la minoration des travaux au niveau des recettes. 

 
Point 11 : Fixation des tarifs pour 2010. Le conseil communautaire a adopté les différents tarifs à 

compter du 1er janvier 2010. Diverses rubriques sont créées ou modifiées : 
- un tarif spécifique pour les groupes de centres de loisirs sans hébergement, 
- le remplacement de la vaisselle manquante ou cassée 
- une diminution du tarif location de la cuisine à la Couronne à Oberhoffens/Moder 
- une augmentation du tarif du foyer à Kaltenhouse pour les particuliers hors COM/COM 
- une augmentation du tarif de la Salle de Schirrhoffen 
 
Point 12 : Fixation des tarifs 2010 du service assainissement. (part fixe annuelle = 50€ et part variable 

de 1,33€ HT le m3) Le conseil communautaire a proposé de maintenir les tarifs 2009 pour 2010, sauf pour la 
participation pour raccordement à l'égout. Soit pour une maison d'habitation mono famille ou jumelées (1 à 2 
logements) le tarif passe à 1 600 € (1 550 € avant). Idem pour chaque logement dans le cadre d'une maison 
d'habitation accolée. 

 
Au chapitre du cadre de vie, environnement et urbanisme, au point 13, le conseil communautaire a 

donné son accord sur l'avenant pour la mise en place d'un transport vers Oberhoffen S/Moder et l'extension de 
l'accueil aux enfants de 4 à 5 ans à Rohrwiller 

 
Point 14 : le Conseil communautaire a approuvé la révision simplifiée n°2 du Plan d'Occupation des 

Sols en vue de permettre la réalisation d'un lotissement à Bischwiller, entre la route de Marienthal et la rue de 
Weitbruch. 

 
Enfin, au chapitre des affaires de personnel, au point 15 portant sur la modification de l'état des 

effectifs, le conseil communautaire a donné son accord pour la modification de quotité horaire à la médiathèque, 
la création d'un poste d'agent technique de 2ème classe et la reconduction d'un CDD.  

 
Le Conseil Municipal 

 
EN PREND ACTE. 

 

 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 

 

Point n° 5 – COMPTE-RENDU DU COMITE CONSULTATIF SPO RTS 
DU 14 NOVEMBRE 2009 

Rapport présenté par Monsieur Gilbert HUTTEL, conseiller municipal. 

La dernière réunion du comité consultatif sports a eu lieu le 14 novembre 2009. Il s’agissait de la 
première réunion depuis son instauration le 7 juillet 2008. 
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Dans un premier temps, M. René ECKERT, président de séance, a rappelé les grands principes qui 

régissent le comité consultatif Sports.  
 
Puis M. Jean-Marie MUNCH, responsable de la direction de l’Education, des Sports et de la Cohésion 

Urbaine présente au comité, l’organisation et le fonctionnement du pôle Sports, chargé de la mise en œuvre de la 
politique sportive de la commune. 

 
1. Bilan d’activités 

 
La place du pôle sports dans l’organigramme de la Collectivité 

 
Le pôle sports est rattaché depuis 2008 à la Direction de l’Education, des Sports et de la Cohésion 

Urbaine. Il est dirigé par M. Philippe HELBRINGER et comprend 14 agents : 
 
- 10 agents techniques (1 responsable, 3 agents qui relèvent de l’équipe technique polyvalente et 

propre au Pôle sports, 3 agents affectés au stade et 3 agents affectés au centre sportif couvert),  
- 2 Educateurs sportifs,  
- 1 agent animateur sportif (responsable de la SS football) et agent technique (à 2/3, 1/3 de son temps 

de travail).  
 
Par ailleurs, 3 agents administratifs qui font partie de la cellule fonctionnelle de la Direction de 

l’ESCU interviennent pour le pôle sports notamment à travers le suivi administratif du personnel, les relations 
« clubs », le suivi du budget, le suivi de l’occupation des installations sportives et pour la partie contractuelle 
relative à la mise à disposition des installations sportives. 

 
Le pôle sport fonctionne sur le principe des services partagés entre la Ville de Bischwiller et la 

Communauté de communes de Bischwiller et environs. 
En l’occurrence 10 agents relèvent depuis le 1er avril 2009 directement de la Communauté de 

Communes (qui est l’employeur).  
Ce sont essentiellement les agents techniques qui pour autant n’interviennent pas sur toutes les 

installations sportives de la Communauté de communes puisque leur territoire d’intervention reste celui de la 
Ville de Bischwiller. 

 
Les compétences sports du pôle 

 
- Les équipements sportifs 

Dans le cadre des transferts de compétences des communes vers la Communauté des communes et 
plus précisément dans le cadre de la compétence optionnelle « Equipements sportifs, culturels et de 
l’enseignement préélémentaire et élémentaire » tous les équipements sportifs de la Ville de Bischwiller ont été 
transférés en 2007 à la Communauté de communes exceptés, le plateau multisports d’évolution, les parcours de 
cross, le plateau VTT, le terrain de football de la Niedermatt. 

Selon les statuts de la Communauté de communes, après ce transfert initial, tous les nouveaux 
équipements culturels, sportifs et de loisirs sont d’intérêts communautaires sauf les tennis couverts et les terrains 
de football synthétiques. 

C’est pourquoi, les nouveaux terrains de football synthétiques de Bischwiller sont donc eux aussi de 
compétence « Ville ». 

 
- L’animation et les manifestations 

Ces deux missions restent de compétence « Ville ». 
Une présentation de ces missions est effectuée par Mle Fanny ROBISCHUNG et M. David TAUBE 

(sur la base du bilan annuel d’intervention des éducateurs sportifs). 
 
Celle ci a suscité les commentaires suivants : 
 

- Cycle VTT scolaire : Utilisation du plateau de prévention routière scolaire et animation prévention 
routière dans le dispositif T’CAP. Reprendre contact avec la police municipale pour réitérer cette action. 
Celle ci peut être intégrée dans le cadre du CISPD à partir de janvier 2010. 
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- PASS’SPORT : Réunion de présentation pour les associations de Bischwiller, baisse des fréquentations et 
des participations au niveau des associations. Insister sur l’évaluation annuelle du dispositif (prise de licence 
en club….). 

 
- T’CAP : Maintenir ce dispositif pendant les petites vacances. L’ouvrir à la Communauté de communes ? 

Insister sur l’évaluation de chaque opération. 
 
- Fête du sport 2010 : 10 et 11 septembre 2010. 
 
- Courses de Bischwiller : La prochaine édition est prévue le 3 Octobre 2010. Mais durant ce Week-end se 

déroulera le Rallye de France automobile (du 30 Septembre au 3 Octobre 2010). 
A voir donc pour une nouvelle date. Une première proposition penche pour le samedi, en soirée, de la fête du 

sport avec comme point central la MAC (inscriptions, remise des récompenses…) et de multiples animations 
(musique, etc.…). Les éducateurs sportifs étudieront la faisabilité, en lien avec le FCJAB. 

 
- Piscine de Bischwiller : En 2009, la saison a été très calme. La présence de la Société de surveillance, les 

rondes régulières de la Police municipale et la vidéosurveillance y ont largement contribué.  
Une réflexion est menée pour renforcer l’apprentissage de la natation pour les scolaires de niveau CE2. Pour ce 

faire, des cycles de natation peuvent être proposés au mois de juin à la piscine de Bischwiller (6 séances). Par 
ailleurs, il est proposé différentes animations au courant de la saison 2010. 

 
2. Visite des installations sportives 

 
Un point sur les travaux réalisés en 2009 et sur les projets 2010 est fait. Les installations sportives 

suivantes ont été visitées : 
 

Stade 
Aperçu sur les travaux concernant la réalisation du terrain de football synthétique, du hat trick et des 

aménagements du club house principal (bar, sol, rangements). Pour le club house, un rafraichissement des murs 
devra être programmé cet hiver. Une réflexion sera menée pour optimiser les surfaces existantes et surtout pour 
rendre plus fonctionnel cet espace convivial 

 
Piscine 

Aperçu sur l’emplacement du futur hall de stockage de la communauté de communes. La réalisation 
est prévue pour 2010, impérativement avant la saison piscine (ouverture prévue le 17 mai). 

 
Centre sportif couvert 

Aperçu sur les travaux d’aménagement du hall d’accueil et de l’éclairage de la salle Alsace. Pour le 
hall d’accueil, la question se pose pour la mise en place d’espaces de rangement qui nécessitent une qualité 
« coupe feu ». La reprise du sol devra aussi être étudiée. Pour la salle Alsace, le sol du plateau sportif sera repris 
dans son ensemble (fissures importantes) et, en fonction des résultats du Diagnostic énergétique, les façades 
seront traitées, voire remplacées. En salle Europe, l’éclairage sera également à contrôler puis à corriger et la salle 
des professeurs fera l’objet de cloisonnements. 

 
Tennis club 

Aperçu sur les travaux de rénovation du court de Squash.  
Le tennis club a sollicité le comité concernant l’implantation d’un terrain de tennis de type évolutif 

(dimensions 12mx8m) destiné aux jeunes licenciés du club. Dans sa configuration idéale, cette implantation 
entrainerait le déplacement d’un tronçon de la clôture limitrophe de la piscine et une occupation réduite de la 
pelouse, à l’arrière du terrain de beach volley, la coupe de quelques acacias et la préparation du terrain (plateau 
de 200 m²).  

 
La réunion a été clôturée par le verre de l’amitié offert par le tennis club. 
 

 
Le Conseil Municipal 

 
 

EN PREND ACTE. 
 



PV du conseil municipal du 14.12.2009  10 

Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 

 

Point n° 6 – BRADERIES : fixation du calendrier pou r 2010 

Rapport présenté par Monsieur François MARTZ, conseiller municipal 
�

Les dates des trois braderies annuelles sont habituellement fixées au deuxième samedi du mois de 
mars et d’août et au deuxième dimanche du mois d’octobre. 

En 2010, pour créer une synergie avec les animations de la fête des Fifres, qui aura lieu du 2 au 8 août 
2010, il est proposé d’avancer la braderie au  samedi 7 août 2010. 

Le calendrier des trois braderies annuelles serait ainsi le suivant : 

·  Samedi 13 mars 2010 
·  Samedi 7 août 2010 
·  Dimanche 10 octobre 2010 

 

Le Conseil Municipal 

à l’unanimité 

FIXE le calendrier des braderies pour 2010 comme suit : 

·  Samedi 13 mars 2010 
·  Samedi 7 août 2010 
·  Dimanche 10 octobre 2010. 

 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 

 

Point n° 7 – COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BISCHWILLER ET 
ENVIRONS : avenant n° 2 à la convention de services  
partagés 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 
 
Par délibérations du conseil municipal du 16 février 2009 et du conseil communautaire du 4 février 

2009, un premier avenant à la convention de services partagés a été approuvé. Celui-ci portait sur deux points : 
- la prise en compte du transfert de 19 agents de la Ville de Bischwiller vers la communauté de communes 
- la fixation d’une participation au coût des services généraux (direction générale, finances, ressources 

humaines, informatique, cellule marchés publics, …) entièrement assumés jusqu’alors par la Ville de 
Bischwiller, à hauteur de 150 000 € en attendant la réalisation d’un audit qui devait valoriser plus 
précisément ce coût. 

 
Cet audit a été mené par les cabinets Pyramide Consultant, Equation Management et Stratorial 

Finances. 
 
Il a d’une part déterminé le coût actuel des services partagés et d’autre part évalué le surcoût d’une 

administration autonome pour la communauté de communes et pour la Ville de Bischwiller. Il a également fait 
des propositions pour améliorer le fonctionnement de la communauté de communes, ces propositions valant 
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aussi bien en cas de maintien de l’organisation en services partagés qu’en cas de passage à une administration 
autonome. 

 
En attendant qu’une décision formelle soit prise par la communauté de communes pour l’une ou 

l’autre solution, il convient d’acter le coût des services assurés en 2009 par la Ville de Bischwiller pour le 
compte de la communauté de communes et de modifier en conséquence la convention de services partagés entre 
la Ville de Bischwiller et la communauté de communes. 

 
Le coût établi par les cabinets d’audit s’élève à 649 650 € dont : 

au titre du personnel : 408 000 € 
au titre des bâtiments 38 000 € 
pour les mobiliers et divers 25 000 € 
pour l’informatique (matériel, logiciels, contrats de maintenance)  30 650 € 
pour les véhicules 11 500 € 
pour les charges de fonctionnement (électricité, chauffage, eau …) 136 500 € 

 
Le Conseil Municipal 

 
A l’unanimité 

 
DONNE SON ACCORD pour la modification de la convention de services partagés entre la Communauté de 

Communes de Bischwiller et Environs et la Ville de Bischwiller, selon projet ci-joint. 
 
AUTORISE LE MAIRE à signer l’avenant n° 2 correspondant. 

 

 

Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 

 

 

 

� �
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CONVENTION 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

La Communauté des Communes de Bischwiller et Environs, représentée par Monsieur René ECKERT, son 
Président en exercice et agissant en vertu d’une délibération de son Conseil en date du                 , 

D’UNE PART, 

 

ET 

 

La Ville de Bischwiller, représentée par Madame Nicole THOMAS, Maire, dûment habilitée par une 
délibération du Conseil municipal du                 , 

D’AUTRE PART, 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1  : 

 

Lors du transfert de compétences réalisé avec effet du 1er janvier 2007, il avait été convenu de mettre en place 
des services partagés c’est-à-dire des services que la Ville de Bischwiller mettait à la disposition de la 
Communauté de Communes de Bischwiller et Environs pour l’exercice de ses compétences propres, mais aussi 
les services nécessaires au fonctionnement même de la structure. Une convention a été signée entre les deux 
collectivités le 21 décembre 2006. 

 

Cette convention a fait l’objet d’un premier avenant signé le 6 mars 2009 qui  

·  a pris en compte le transfert de 19 agents de la Ville vers la communauté de communes au 1er avril 2009 
et 

·  fixé une participation au coût des services généraux (direction générale, finances, ressources humaines, 
informatique, cellule marchés publics, …) entièrement assumés jusqu’alors par la Ville de Bischwiller, 
à hauteur de 150 000 € en attendant la réalisation d’un audit qui devait valoriser plus précisément ce 
coût. 

 

Cet audit a été mené par les cabinets Pyramide Consultant, Equation Management et Stratorial Finances. Il a 
évalué les coûts en personnel mais également toutes les charges induites (bâtiments, informatique, véhicules …). 
 
Il y a donc lieu de modifier la convention en cours pour prendre en compte les conclusions de l’audit. 
 
ARTICLE 2  : 

 

Les services partagés comprennent 

·  La Direction Générale des Services 
·  Les Finances 
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·  Les Ressources Humaines 
·  L’Informatique 
·  L’accueil 
·  La Communication  
·  Les services techniques (techniciens et cellule administrative) 
·  La cellule marchés publics 
·  Le service Education et Sport 
·  Les ateliers municipaux 
 

Pour les ateliers municipaux, la clé de calcul indiquée dans la convention de base reste inchangée et correspond 
au nombre d’heures effectivement passées à des tâches incombant à la Communauté de Communes. 

 

Pour les agents transférés à la Communauté de Communes au 1er avril 2009, le reversement pour le coût 
correspondant au 1er trimestre 2009 se fait sur la base des clés fixées dans la convention de base, mais sans 
application de la majoration. 

 

Pour tous les autres services partagés, le coût en personnel s’élève pour 2009 à 408 000 €. 

 

ARTICLE 4  :  

 

A ce montant s’ajoutent tous les coûts induits pour le fonctionnement des services, à savoir : 
au titre des bâtiments 38 000 € 
pour les mobiliers et divers 25 000 € 
pour l’informatique (matériel, logiciels, contrats de maintenance)  30 650 € 
pour les véhicules 11 500 € 
pour les charges de fonctionnement (électricité, chauffage, eau …) 136 500 € 
 

ARTICLE 5  : 

 

Le versement des montants ci-dessus qui s’élèvent à un total de 649 650 €, duquel il faut déduire les versements 
provisionnels déjà effectués portant sur les 150 000 €, sera effectué avant la fin de l’année 2009. 

 

ARTICLE 6  : 

 

Les autres termes de la convention de base et de l’avenant n° 1 restent applicables. 

 

Fait à Bischwiller, le                  . 

 

Pour la Ville de Bischwiller, Pour la Communauté de Communes  
de Bischwiller et Environs, 

 
 
 
 

Nicole THOMAS, 
Maire 

René ECKERT,  
Président 
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Point n° 8 - BUDGET PRINCIPAL 2009 : décision modif icative n° 3 

Rapport présenté par Madame Sylvie ARNOULD, adjointe. 
 

La décision modificative n°3 concerne des dépenses nouvelles compensées par des ressources 
nouvelles pour certaines et/ou par des suppressions de crédits antérieurement votés pour d’autres. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Les tableaux ci-après font apparaître les montants de la Décision Modificative par rapport à ceux du 
budget primitif 2009 et des précédentes D.M. 

BP 2009 + 
DM1+DM2 

DM 3    Var.                
en % 

Total Dépenses de Fonctionnement 10 689 897,06  1 000 000,00 9,35% 
011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 673 096,00 184 622,89 11,03% 
012 - CHARGES DE PERSONNEL - FRAIS ASSIMILES 5 024 000,00 0,00 0,00% 
65 - CHARGES DE GESTION COURANTE 1 507 508,96 33 645,98 2,23% 
66 - CHARGES FINANCIERES 277 500,00 0,00 0,00% 
67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 72 697,06 0,00 0,00% 
739 - REVERSEMENTS 335 000,00 500,00 0,15% 
022 - DEPENSES IMPREVUES 25 095,04 11 988,00 47,77% 
023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 375 000,00 800 000,00 58,18% 
042 – OPERATIONS D ORDRE (AMORTISSEMENTS) 400 000,00 -30 756,87 -7,69% 

 

L’augmentation des dépenses de fonctionnement est globalement de 9,35 %.  

Le chapitre 011 « Charges à caractère général » fait l’objet d’un complément de 184.622,89 € afin 
d’ajuster les crédits par rapport aux dépenses attendues pour cette fin d’année.  

L’augmentation du chapitre 65 est liée à l’inscription de subventions aux associations et à la 
subvention d’équilibre du budget du lotissement rte de Marienthal. 

Le chapitre 739 « Reversements » fait l’objet d’un complément de 500,00 € au vu du transfert sur ce 
chapitre du reversement d’un tiers de la recette « Impôt sur les spectacles » au bénéfice du CCAS.  

Compte tenu des recettes supplémentaires dont il sera question ci-après, il est possible d’augmenter le 
virement à la section d’investissement de 800.000,00 €. 

Le chapitre 042  « Opérations d’ordre entre les sections » diminue de 30.756,87 € du fait de la 
validation des amortissements de 2009 sur les biens. 

Les dépenses imprévues de fonctionnement servent de variable d’ajustement et sont augmentées de 
11.988 €. 

BP 2009              
+ DM1 + DM2  

DM 3    Var.                
en % 

Total Recettes de Fonctionnement 10 689 897,06  1 000 000,00 9,35% 

70 – VENTES PRODUITS 74 809,00 9 900,00 13,23% 

73 - IMPOTS ET TAXES (4 TAXES) 3 844 897,06 74 000,00 1,92% 

73 - AUTRES IMPOTS ET TAXES 336 400,00 -10 000,00 -2,97% 

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 974 900,00 870 000,00 17,49% 

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 223 700,00 26 000,00 11,62% 

013 - ATTENUATION DE CHARGES 73 600,00 13 400,00 18,21% 

76 - PRODUITS FINANCIERS 100,00 0,00 0,00% 
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77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 14 976,79 16 700,00 111,51% 

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS LIES AUX CESSIONS 0,00 0,00 0,00% 

002 - EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 1 146 514,21 0,00 0,00% 

042 – OPERATIONS D ORDRE (SUITE A CESSIONS) 0,00 0,00 0,00% 

� � � � 

Le chapitre 70 « Ventes et Produits Impôts et Taxes » est abondé de 9.900,00 € correspondant au 
remboursement par les communes membres de la Communauté de Communes pour l’achat des masques contre 
la grippe H1 N1. 

Le chapitre 73 « Impôts et Taxes » est abondé de 74.000,00 € par rapport au budget primitif. 

Le chapitre 74 « Dotations et participations » est abondé de 370.000,00 € correspondant aux montants 
des dotations notifiées par l’Etat et par la facturation du coût actuel des services assurés en 2009 par la Ville de 
Bischwiller pour le compte de la communauté de communes (500 000 €). 

Au chapitre 75 (Autres produits de gestion courante), le montant de 26.000,00 € correspond aux loyers 
des bâtiments loués. 

Le chapitre 013 (Atténuation de charges)  reprend les remboursements sur salaires et avoirs divers sur 
les factures.  

Les produits exceptionnels font la variable d’ajustement pour atteindre le montant total de 
1.000.000,00 €. 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT  
 

BP 2009 + 
Reports + 
DM1+DM2 

DM 3    Var.                
en % 

Total Dépenses d Investissement 5 700 000,00  0,00 0,00% 

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 633 500,00 0,00 0,00% 

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 128 826,75 55 000,00 42,69% 

204 - SUBVENTIONS D EQUIPEMENTS 9 362,54 2 150,00 22,96% 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 516 644,51 0,00 0,00% 

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 2 999 451,77 -57 150,00 -1,91% 

26 - PARTICIPATIONS  4 850,00 0,00 0,00% 

020 - DEPENSES IMPREVUES 12 321,04 0,00 0,00% 

001 - RESULTAT D INVESTISSEMENT REPORTE 395 043,39 0,00 0,00% 
 

La section d’investissement ne comporte que des ajustements budgétaires : 

- une inscription de 55 000 € pour des frais d’études, 
- un complément de 1.000,00 € pour les subventions liées aux façades des vitrines, dans le cadre 

du FISAC, et 1.150,00 € pour les subventions liées aux ravalements de façades des maisons 
individuelles, 

- une minoration des inscriptions pour les travaux de 57.170,00 €. 
 

Les ajustements des recettes concernent   

- une augmentation de 130.300,00 € du chapitre 10 « Dotations »  pour tenir compte du 
remboursement anticipé du Fond de Compensation de la TVA dans le cadre du Plan de 
relance, 

- une diminution de 184.595,90 € pour les subventions, dont notamment les nombreux dossiers 
présentés pour la Dotation Globale d’Equipement de l’Etat qui n’ont pas été retenus,  
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- une augmentation de 800.000,00 € du virement de la section de fonctionnement vers la section 
d’investissement 

- qui permet de diminuer le chapitre 16 « Emprunts » de 714.947,23 €. 
 

BP 2009             
+ Reports             
+ DM 1 + 2  

D.M. 3    Var.                
en % 

Total Recettes d'Investissement 5 700 000,00 0,00 0,00% 

021 - VIREMENT DE SECTION A SECTION 1 375 000,00 800 000,00 58,18% 

024 - PROD CESSIONS IMMOBILIERES 0,00 0,00 0,00% 

10 - DOTATIONS FONDS DIVERS 666 343,39 130 300,00 19,55% 

13 - SUBVENTIONS D' INVESTISSEMENT 1 438 920,49 -184 595,90 -12,83% 

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 544 751,62 -714 947,23 -46,28% 

23 -  IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 0,00 0,00% 

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS 42 369,80 0,00 0,00% 

45821 OPERATION INVESTISSEMENT SOUS MANDAT 232 614,70 0,00 0,00% 

040 - OPERATIONS D'ORDRE ENTRE LES SECTIONS 400 000,00 -30 756,87 -7,69% 
 

Le Conseil municipal 

 

Par 24 voix POUR - groupe « Bischwiller réussit ! » 

et      6 abstentions - MM. Jean, Lucien NETZER, Gérard 
 BECKER et Mme Michèle GRUNDER-
 RUBERT 

 - groupe « Tous ensemble pour Bischwiller » 

 

APPROUVE la 3e Décision Modificative d’ajustements budgétaires des services sur le budget "VILLE de 
BISCHWILLER", se décomposant comme suit :  

 
Section d'Investissement 

· Dépenses d'Investissement ............................................................................... :            0,00  € 
· Recettes  d'Investissement................................................................................ :            0,00  € 
 
 

Section de Fonctionnement 
· Dépenses de Fonctionnement........................................................................... :    1.000.000,00 € 
· Recettes de Fonctionnement ............................................................................ :    1.000.000,00 € 
 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 

 

Point n° 9 - BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT « ROUTE DE 
MARIENTHAL » - BUDGET PRIMITIF 2009 

Rapport présenté par Madame Sylvie ARNOULD, adjointe. 
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Suite à la séance du 20 octobre 2009 au cours de laquelle le conseil municipal a débattu sur les 
orientations générales du budget annexe du lotissement « route de Marienthal », il vous est proposé à présent 
d’adopter le budget pour l’année 2009. 

 
Il est rappelé que le coût global prévisionnel du projet est estimé à ce jour à 1.2 M€ H.T. : 600 k€ pour 

le déplacement des jardins existants, 200 k€ pour la création éventuelle de jardins supplémentaires et 400 k€ 
pour la viabilité du lotissement.  

 
Pour 2009, les dépenses porteront sur les coûts liés à la maîtrise d’œuvre : avis dans la presse et 

premières notes d’honoraires. 
 
Dans un premier temps, l’opération ne comportera que des dépenses, les recettes ne venant qu’en bout 

de chaîne avec la revente des terrains et la subvention du Conseil Général liée aux jardins familiaux. 
 
Il convient de prévoir en dépenses 5 000 € pour l’exercice 2009 à l’article 608 « frais annexes » du 

chapitre 011 « Charges à caractère général » et en recettes 5 000 € à l’article 774 «  Subvention de la 
collectivité » du chapitre 77 « Produits exceptionnels ». 

 
 

Le Conseil municipal 
 

A l’unanimité 
 

APPROUVE le Budget Primitif 2009 – "Lotissement Route de Marienthal", se décomposant comme suit :  
 
 

Section d'Investissement 
· Dépenses d'Investissement ............................................................... :           0,00 € 
· Recettes  d'Investissement ................................................................ :       0,00 € 

 
Section de Fonctionnement 

· Dépenses de Fonctionnement ........................................................... :         5 000,00 € 
· Recettes   de Fonctionnement ........................................................... :         5 000,00 € 

 
VOTE les crédits des sections "Fonctionnement" et "Investissement" par Chapitre. 
 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 

 

Point n° 10 – FONDATION PROTESTANTE SONNENHOF : gar antie 
d’emprunt pour le financement d’une nouvelle étable  
laitière  

 
Rapport présenté par Monsieur Gabriel BEYROUTHY, conseiller municipal. 

 

La Fondation Protestante SONNENHOF sollicite la garantie d'emprunt pour l’obtention d’un prêt 
d’un montant de 100 000.00 euros auprès de la Mutualité Sociale Agricole d’Alsace (MSA). 

Ce prêt est destiné à la construction d’une nouvelle étable laitière. 

 

Le Conseil municipal 
 

A l’unanimité 
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ACCORDE la garantie de la Ville de Bischwiller concernant le remboursement d’un emprunt d’un montant de 
100 000.00 euros contracté par la Fondation Protestante SONNENHOF auprès de la Mutualité Sociale 
Agricole d’Alsace.  

Les caractéristiques du prêt consenti par la MSA sont les suivantes : 
Montant du prêt ...................................................................................... 100 000.00 € 
Durée ...................................................................................................... 10 ans 
Echéances  .............................................................................................. mensuelles 
Taux d'intérêt annuel .............................................................................. 1.00% 
Taux annuel de progressivité ................................................................. 0.00 %  
Différé d’amortissement ........................................................................ 0 ans 
 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée du prêt, soit une période de 10 ans. 
 

S'ENGAGE, au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas des sommes devenues 
exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus sur le prêt, à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple notification de la Mutualité Sociale Agricole d’Alsace par lettre missive, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ces règlements, 

S’ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges des emprunts, 

AUTORISE le Maire à intervenir au nom de la Ville de Bischwiller,  au contrat de prêt qui sera passé 
entre la Mutualité Sociale Agricole d’Alsace et la Fondation Protestante SONNENHOF. 

 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 

 

Point n° 11 – SOCONEC : garantie d’emprunt pour le 
financement d’une opération d’acquisition – 
amélioration de deux logements 40 rue des 
Cimetières  

 
Rapport présenté par Monsieur Gabriel BEYROUTHY, conseiller municipal. 

 

La SOCONEC sollicite la garantie d'emprunt pour l’obtention d’un prêt sous forme d’un PLUS (Prêt 
Locatif à Usage Social) d’un montant de 95 0000 euros auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 

 

Ces prêts sont destinés à une opération d’acquisition – amélioration de 2 logements, située 40 rue des 
Cimetières à Bischwiller. 

 
Le Conseil municipal 

 
En l’absence de Madame Monique LITT, gérante de la SOCONEC, ayant quitté la salle pendant le vote, 

 
A l’unanimité 

 
ACCORDE la garantie de la Ville de Bischwiller concernant le remboursement d’un emprunt d’un montant de 

95 000 € contracté par la SOCONEC auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 

Les caractéristiques du prêt PLUS consenti par la Caisse des dépôts et consignations sont les suivantes : 
Montant du prêt ................................................................................... 95 000 € 
Durée ................................................................................................... 25 ans 
Taux d’Intérêt actuariel annuel ............................................................ 1.85 % 
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Valeur de l’Indice de référence ........................................................... 1.25 % 
Echéances ............................................................................................ annuelles 
Taux annuel de progressivité ............................................................... 0,00 %  
Différé d’amortissement ......................................................................  0,00 % 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité ...............................  en fonction de la variation du taux du 
Livret A sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %. 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité  .............................. en fonction de la variation du taux du 
Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du Livret A. 

 
En conséquence, le taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués au 
prêt seront ceux en vigueur à la date du contrat de prêt émis par la Caisse des dépôts et consignations. 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée du prêt, soit une période de 25 ans. 
 
S'ENGAGE, au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas des sommes devenues 

exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus sur le prêt, à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ces règlements, 

 
S’ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 

charges des emprunts, 
 
AUTORISE le Maire à intervenir au nom de la Ville de Bischwiller,  au contrat de prêt qui sera passé entre la 

Caisse de dépôts et consignations et la SOCONEC. 
 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 

 

Point n° 12 – FIXATION DES TARIFS 2010 

Rapport présenté par Monsieur François MARTZ, conseiller municipal. 
 
Comme chaque année à la même époque, il y a lieu de fixer les tarifs municipaux applicables pour 

l’année suivante. Vous en trouverez la liste ci-jointe avec les montants proposés et leur évolution sur les 
dernières années. 

 

Le Conseil Municipal 
 

A l’unanimité 
 

APPROUVE les tarifs municipaux applicables pour l’année 2010. 

 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 
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Point n° 13 – REVERSEMENT DE LA SUBVENTION T’CAP AU X 
ASSOCIATIONS 

Rapport présenté par Monsieur François MARTZ, conseiller municipal. 
 
Dans le cadre du Contrat Educatif Local (C.E.L.), l’Etat a versé à la Ville de Bischwiller, au titre de 

l’année 2009, une subvention d’un montant de 4 400 € pour l’opération T’CAP (anciennement dénommée 
« Tickets Sports »). Cette opération est réalisée au profit des enfants de Bischwiller âgés de 6 à 16 ans. 

 
Il est proposé de reverser l’intégralité de cette subvention au profit des associations et intervenants 

bischwillérois œuvrant dans le cadre de ce projet. 
 
Comme les dernières années, il est proposé de répartir la subvention en appliquant la formule suivante : 

diviser la subvention globale en deux montants égaux. 
-  la première moitié est répartie au prorata du nombre d’heures effectuées par l’association ou l’intervenant ; 
-  la deuxième moitié est répartie au prorata du nombre d’enfants participant à l’animation ; 
-  le cumul des deux répartitions représente la subvention destinée à l’association. 

 
 

Associations Montant subvention 
Athlétisme, ANA-FCJAB 317,02 € 
Danse FCJAB 73,31 € 
Echecs, CERCLE D’ECHECS 429,58 € 
Equitation, HARAS DES BUSSIERES  427,91 € 
Football, FCB 316,21 € 
Handball, BHB 729,52 € 
Judo, JUDO CLUB 146,88 € 
Multi activités ASSEM 362,22 € 
Multi activités FOCH-ERLENBERG 488,25 € 
Pétanque, JEUX-LOISIRS PETANQUE 372,52 € 
Scrabble, AHRAS 159,34 € 
Tennis, TENNIS CLUB 329,47 € 
Basket FCJAB 247,77 € 
TOTAL 4 400,00 € 

 
Le CASF propose également un certain nombre d’activités. Il en est de même pour la Direction de 

l’Education, des Sports et de la Cohésion Urbaine qui en plus est chargée de la mise en œuvre de l’opération. 
Leur engagement ne rentre pas en ligne de compte dans la répartition de la subvention. 

 
Les subventions de l’état et le reversement aux associations et intervenants étaient quasi identiques les 

années précédentes. 
 

Le Conseil Municipal 
 

A l’unanimité 
 

DONNE SON ACCORD pour cette répartition. 
 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 
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Point n° 14 – SUBVENTIONS POUR RAVALEMENT DE FACADE S 

 
Rapport présenté par Monsieur Claude GIROUD, adjoint. 

 
En application de la délibération du conseil municipal du 12 novembre 1982, modifiée par la 

délibération du 17 décembre 1984, les propriétaires des bâtiments suivants peuvent bénéficier d’une subvention 
pour ravalement de façades : 

 

N° Adresse du bâtiment 
Montant 
accordé 

07/2009 8-10-12 rue du Général Rampont 551,00 € 
08/2009 9-9a, rue des Pharmaciens 451,00 € 
09/2009 22, rue des Menuisiers 108,00 € 
11/2009 20, rue Guillaume Riff 161,00 € 
12/2009 8, rue Georges Clémenceau 185,00 € 
13/2009 22, rue de Phalsbourg 387,00 € 
14/2009 21, rue des Menuisiers 225,00 € 
15/2009 93, rue du Général Rampont 242,00 € 
16/2009 44, rue Georges Clémenceau 163,00 € 
17/2009 2, rue des Serruriers 475,00 € 

 
Le montant total des subventions s’élève à   2 948,00 €. 

 
Le Conseil Municipal 

 
A l’unanimité 

 

APPROUVE la liste des bénéficiaires et les montants de subvention pour ravalement de façades figurant 
ci-dessus, 

AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à la procédure, 

IMPUTE la dépense au chapitre 204, article 2042 du budget 2009 et des budgets suivants. 

 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 
 

 

Point n° 15 – REMISES DE PENALITE - TAXES D’URBANIS ME 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 
 
Suite à un retard de paiement des taxes d’urbanisme, ayant entraîné l’application d’une majoration de 

retard de 5 %, le Trésor Public a été sollicité pour annuler la majoration : 
- de M. SCHUMANN Alexandre et Mlle LUSTIG Cynthia (soit 37,50 €), 
- de la société SOJUOR ALTEXIA, (soit 970 €). 
 
En application de l’article L251A du livre des procédures fiscales et après avis favorable du Trésor 

Public, il est proposé au Conseil Municipal –instance compétente en la matière- de leur accorder la remise 
gracieuse de cette pénalité.  
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Le Conseil Municipal 

 
A l’unanimité 

 
DONNE SON ACCORD pour les remises gracieuses de la pénalité évoquée ci-dessus. 
 
Date de publication :  
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 
 

 

Point n° 16 – ANCIENNE SYNAGOGUE : projet de transf ormation en 
maison des associations 

Rapport présenté par Madame Monique LITT, adjointe. 
 
Par délibération du 21.04.2008, le Conseil Municipal a approuvé l’acquisition de l’ancienne 

synagogue sise 10, rue Mal Foch en vue de sa réhabilitation en « Maison des Associations ». Le projet consiste 
en l’aménagement d’une salle associative d’une capacité comprise entre 60 et 90 personnes, d’une salle de 
répétition pour la Musique, d’un bureau, d’un bar-cuisine traiteur et de locaux de rangements et de vestiaires.  
 

Suite à l’analyse approfondie des besoins exprimés par les associations et la municipalité, le scénario 
retenu est le suivant : 
 
Principe fonctionnel : 

-  Maintien de l’espace disponible existant de la salle au rez-de-chaussée (accueil d’environ 60 personnes) 
-  Création d’une extension pour l’aménagement de locaux techniques, sanitaires, vestiaires, cuisine et 

rangement  
 

Bilan des surfaces  
-  Restructuration : 190 m2 
-  Construction neuve : 190 m2 (rdc : 100 m2 + plancher étage : 90 m2)  

 
Coût prévisionnel (valeur juillet 2009):  

-  504 k€ HT (y compris honoraires, révisions et tolérances), soit 603 k€ TTC 
 

Les dépenses prévisionnelles se décomposent comme suit :  
 

Coût HT des travaux 406 000,00 € 
Coût HT des honoraires  74 020,00 € 
Coût des révisions et tolérances  24 360,00 € 
 
Il est proposé de lancer une consultation de maîtrise d’œuvre en procédure adaptée, conformément aux 

dispositions des articles 28 et 74 du code des marchés publics, pour confier au prestataire une mission de 
maîtrise d’œuvre complète assortie des missions complémentaires RELEVE /DIAG/EXE/SSI/OPC.  

 
Le démarrage prévisionnel des travaux est prévu pour le 2ème semestre 2010, la durée d’exécution est 

estimée entre 6 et 8 mois.  
 

Le Conseil Municipal 
 

Par 24 voix POUR - groupe « Bischwiller réussit ! » 
 
et     6 voix CONTRE - MM. Jean, Lucien NETZER, Gérard BECKER et 
 Mme Michèle GRUNDER-RUBERT 
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 - groupe « Tous ensemble pour Bischwiller » 
 

APPROUVE le projet tel que présenté ci-dessus, 
 
AUTORISE le lancement de la consultation de maîtrise d’œuvre par voie de procédure adaptée, 
 
AUTORISE la désignation d’un géomètre, d’un coordonnateur SPS, d’un contrôleur technique et d’un 

géotechnicien après mise en concurrence, 
 
AUTORISE le Maire à solliciter l’autorisation d’urbanisme correspondante, 
 
ET LE CHARGE de toutes les formalités nécessaires. 
 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 
 

 

Point n° 17 - Modification de l’état des effectifs 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 
 

1) Suppressions de postes 
 

Lorsque la collectivité décide de créer un nouveau poste de travail, une décision de l’organe délibérant 
suffit pour mettre en œuvre la mesure. La délibération doit indiquer l’affectation et les attributions, le grade et la 
quotité de travail du poste créé. 

Par contre, lorsqu’il y a lieu de supprimer un poste, il faut préalablement l’avis du CTP, que cette 
suppression fasse suite à la suppression d’un poste de travail ou à la nomination d’un agent au grade supérieur 
lors d’une promotion. 

Il y a ainsi lieu de procéder périodiquement à un « toilettage » de l’état des effectifs annexé au budget 
pour supprimer les postes en surnombre. Il est précisé qu’un poste ouvert à l’état des effectifs n’est pas 
nécessairement un poste budgété : il ouvre simplement la possibilité de recruter ou de promouvoir un agent sur 
un grade déterminé.  

Dans les postes qu’il est proposé de supprimer, il y a notamment ceux du grade d’ATSEM de 2ème 
classe qui n’existera plus après le 31.12.2009 (pour notre collectivité, les derniers agents de ce grade ont été 
nommés ATSEM de 1ère classe au 1er juillet dernier), il y a les 17 postes dans les filières technique et culturelle 
liés au transfert du personnel au 1er avril 2009 vers la Communauté de Communes et le poste de chef de police 
qui est un grade en voie d’extinction (c’est-à-dire qu’il n’est plus possible de promouvoir un agent à ce grade). 

Le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à ces 55 suppressions lors de sa séance du 23 
novembre dernier. 

 

2) Evolutions de postes 
 

Compte tenu de l’évolution des missions de certains postes, il est nécessaire de faire évoluer les 
carrières de certains agents. 

C’est ainsi qu’il y a lieu de créer un poste d’agent de maîtrise, un adjoint technique principal de 1ère 
classe ayant pris les fonctions de chef d’équipe (effet au 1er décembre 2009). 

Il est également proposé de modifier le poste de conseiller principal des Activités Physiques et 
Sportives de 2ème classe (2ème grade du cadre d’emploi des conseillers des APS) en conseiller des APS (1er grade 
du cadre d’emploi) (effet au 1er janvier 2010). 
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Le Conseil Municipal 

A l’unanimité 

 

AUTORISE la suppression de 55 postes vacants à l’état des effectifs de la Ville. 
 
AUTORISE la création d’un poste d’agent de maîtrise, et la transformation d’un poste de conseiller principal des 

APS de 2° classe en conseiller des APS. 
 
Date de publication : 18.12.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 18.12.2009 
 

 
 
 
 
 
La séance est levée à 21 h 45. 
 
 
 
 

Nicole THOMAS, 
Maire 


